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	C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO : R-3492-2002


	RÉGIE DE L’ÉNERGIE
HYDRO-QUÉBEC



Demanderesse

ET

ASSOCIATION DES STATIONS DE SKI DU QUÉBEC, 7875, Louis H. Lafontaine, Bureau 104 à Anjou (Québec)  H1K 4E4  

(ci-après « ASSQ »)

Intervenante

	
	


Demande d’intervention tardive de l’ASSQ relative à la demande d’Hydro-Québec de déterminer le coût du service du Distributeur et de modifier ses tarifs d’électricité (Phase 3)

(Articles 7,8,40 et 41 du Règlement sur la procédure de la Régie)

______________________________________________________________________

L’ASSQ expose respectueusement ce qui suit :

I.
NATURE DE L’INTÉRêT ET REPRÉSENTATIVITÉ DE L’ASSQ 

1. Suite à la décision procédurale D-2002-164, rendue le 17 juillet 2002, la Régie reconnaissait dans sa décision D-2002-192, rendue le 23 septembre 2002, les interventions dans le dossier de la demande d’Hydro-Québec de déterminer le coût du service du Distributeur et de modifier ses tarifs d’électricité (R-3492-2002).

2. La Régie vient de débuter la phase 3 du présent dossier.

3. L'ASSQ, organisme à but non lucratif crée en 1979, compte 72 stations de ski membres soit plus de 95 % de l'offre au Québec. De ceux-ci, 40 stations sont d'un intérêt privé tandis que les autres sont composées de  sociétés mixtes ou, sous l'égide de municipalités donc sans but lucratif.
4. La mission de l'ASSQ consiste à promouvoir le ski, représenter et défendre l'intérêt des membres, améliorer la qualité du produit ainsi que la performance des stations.

5. Les membres de l’ASSQ sont pour la plupart, sauf exception, assujettis au tarif de petite et moyenne puissance d’Hydro-Québec.

6. L’ASSQ a un intérêt évident à participer à la phase 3 de la demande d’Hydro-Québec compte tenu que ses membres comme consommateurs et clients majeurs d’Hydro-Québec vivent une situation particulière à l’égard de la structure actuelle des tarifs.

7. Les membres de l’ASSQ estiment donc avoir intérêt et être représentatifs à titre de consommateurs de petite et moyenne puissance et à ce titre, souhaitent se faire entendre devant la Régie de l’énergie.

II.
MOTIFS à l’appui DE l’intervention de l’ASSQ ET CONCLUSIONS RECHERCHÉES

8. L’ASSQ estime que les conclusions d’Hydro-Québec auront des implications directes et concrètes sur l’exercice des activités de chacun des membres qu’elle représente. 

9. Les stations de ski utilisent l'énergie électrique en grande quantité pendant une très courte période pour, d'une part l'enneigement et d'autre part les remontés mécaniques et l'éclairage des pistes. 

10. La structure tarifaire actuelle du distributeur pénalise fortement ce profil d'utilisation. 

11. Au début des années 1980, le gouvernement et HQ, devant cette problématique, avaient introduit une tarification spécifique pour la fabrication de la neige. Ce tarif est fermé depuis 1996 et en rattrapage de 8% annuellement. 

12. Le coût moyen de l'énergie électrique pour une station de ski se situe actuellement à près de 9 cents du kWh compte tenu du rattrapage. 

13. À la tarification régulière, et pour tout nouveau branchement, le coût moyen se situe entre 12 et 15 cents du kWh.

14. Cette situation constitue un désincitatif majeur à l'investissement et à la rentabilité du secteur.

15. L’ASSQ a un intérêt quant aux impacts que la décision pourrait avoir sur le prix de fourniture de l’électricité au Québec et, par incidence, sur la gestion des coûts des stations de ski.

16. La conclusion recherchée par l’ASSQ est, à ce stade, de s’assurer que la structure des tarifs d’Hydro-Québec soit équitable et qu’elle prenne en compte la particularité de la nature de la consommation de ses membres.

III.
RETARD DANS LA DEMANDE D’INTERVENTION DE L’ASSQ
17. L’ASSQ est consciente que sa demande d’intervention est présentée de manière tardive.

18. L’ASSQ regrette son retard à présenter sa demande d’intervention mais le justifie par diverses discussions relatives à sa problématique avec le MRN et Hydro-Québec qui se sont tenues au cours des deux dernières années.

19. La phase 3 du présent dossier est présentement le seul forum où l’ASSQ peut maintenant faire valoir son point de vue qui porte justement sur la structure des tarifs.

20. De plus, le dossier ayant débuté en 2002, soit il y a presque deux ans, limite le droit d’intervention normal d’un intervenant que l’on retrouve lorsque les causes tarifaires sont soumises annuellement. 

21. L’ASSQ s’engage donc à accepter le dossier dans son état actuel et à ne pas chercher à revoir les décisions procédurales rendues à ce jour.

22. L’ASSQ considère que son intervention ne créera aucun préjudice à Hydro-Québec ni aux intervenants.

23. De plus, l’ASSQ entend former un groupe de personnes réunies et partager son intervention avec la FCEI déjà intervenante au dossier.

24. Le nouveau groupe FCEI/ASSQ utilisera donc les services du même procureur et de la même équipe d’analystes et d’experts.

25. En conséquence, l’ajout de l’ASSQ n’ajoutera pas de frais additionnels substantiels au dossier, outre les frais additionnels concernant la coordination du dossier.

26. L’ASSQ, en se joignant à la FCEI, accepte le dossier tel qu’il se présente à la date de l’intervention ainsi que l’échéancier tel qu’il était proposé à cette date.

27. La Régie de l’énergie jouit d’une latitude en matière procédurale, puisqu’elle s’est dotée de règles de procédures qui sont souples. Les articles 40 et 41 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie, ainsi que les décisions D-98-40, rendue le 11 juin 1998, D-99-02, rendue le 18 janvier 1999, D-99-155, rendue le 31 août 1999, D-200-52, rendue le 30 mars 2000 et D-2000-226, rendue le 21 décembre 2000, relatives à des interventions tardives en sont l’illustration.

IV
BUDGET PRÉVISIONNEL, PRÉSENTATION de la preuve ET argumentation de L’ASSQ 

28. L’ASSQ, avec la FCEI, entend participer activement dans le présent dossier et sa demande d’intervention aura peu d’effet sur le budget prévisionnel qui doit être déposé dans le présent dossier.

29. Tout comme la FCEI le mentionnait dans sa demande d’intervention, l’ASSQ demandera à la Régie que les frais qu’elle devra encourir à titre d’intervenante avec la FCEI lui soient remboursés.

30. L’ASSQ apprécierait que toute communication avec elle en rapport avec le présent dossier soit acheminée au procureur soussigné aux coordonnées suivantes : 

Maître André Turmel, Procureur de la FCEI/ASSQ

Fasken Martineau DuMoulin  s.r.l.

800, Place Victoria, Bureau 3400

Montréal, Québec H4Z 1E9



Adresse électronique : aturmel@mtl.fasken.com



Ligne directe : (514) 397-5141
Télécopieur :  (514) 397-7600

iV.
CONCLUSION 

31. La présente demande d’intervention est bien fondée en faits et en droit.

POUR CES MOTIFS, L’ASSQ DEMANDE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :

· D’ACCUEILLIR la demande d’intervention de l’ASSQ; 

· D’AUTORISER l’ASSQ à intervenir à la présente instance et à se joindre à la FCEI comme intervenante et à ce titre, présenter une preuve, le cas échéant et une argumentation. 

Montréal, ce 10 mai 2004

(s) Fasken Martineau DuMoulin

_____________________________________ 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
Procureurs de l’intervenante ASSQ 

Copie conforme
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